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						Présentation du dispositif

Dans le cadre du Programme Booster TPE, l'accompagnement Booster transmission permet aux très petites entreprises de disposer d’un diagnostic-évaluation de l'entreprise, mais également de bénéficier d’un réseau grâce auquel l'entreprise sera mise en relation avec des repreneurs potentiels.


Booster transmission a pour objectifs de :


	comprendre les mécanismes d’évaluation d’une entreprise
	obtenir un dossier de présentation factuel et une évaluation de l'entreprise (valeur financière de l'entreprise).


						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Cette solution s'adresse aux entreprises du territoire des Hauts-de-France de plus de 3 ans d'existence et de 10 salariés maximum.


Pour quel projet ?


L’accompagnement Booster transmission est personnalisé et réalisé par un conseiller CCI.


Booster transmission est un accompagnement en 2 étapes qui se déroule dans l'entreprise de la manière suivante :


	un 1er rendez-vous en présence du conseiller missionné pour réaliser la prestation afin que le dirigeant lui présente son entreprise et qu’il recueille les informations nécessaires au travail d’évaluation,
	un 2ème rendez-vous de restitution au cours duquel le consultant livre son analyse, son évaluation et ses recommandations.


						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


C'est un accompagnement d'une valeur de 1 200 € HT :


	pris en charge à 100% jusqu’au 31/12/2023 par la Région Hauts-de-France et le FEDER pour les entreprises n’ayant jamais bénéficié de la gratuité d’un accompagnement Booster,
	un reste à charge de 150 € HT seulement pour les entreprises ayant bénéficié de la gratuité d’un accompagnement Booster entre mars 2020 et décembre 2022.


           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?


Auprès de quel organisme


L'entreprise doit se rapprocher de la CCI de son territoire :


	CCI Aisne au 03 23 06 01 95,
	CCI Amiens-Picardie au 03 22 82 22 53 ou à booster@amiens-picardie.cci.fr,
	CCI Artois au 03 21 23 84 93 ou au 03 21 23 84 95 ou à booster-tpe@artois.cci.fr,
	CCI Grand Hainaut au 03 27 51 31 34,
	CCI Grand Lille à transmission@grand-lille.cci.fr,
	CCI Littoral Hauts-de-France au 03 21 46 00 00 ou à dev_entreprises@littoralhautsdefrance.cci.fr,
	CCI Oise au 03 44 79 80 23 ou à transmission-oise@cci-oise.fr.



5 autres accompagnements sont proposés dans le cadre du programme Booster TPE :


	Booster numérique,
	Booster performance commerciale,
	Booster ressources humaines,
	Booster gestion,
	Booster transition écologique.
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  								CCI Hauts-de-France
299 bd de Leeds
CS 90028
59031 Lille Cedex
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        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024

                  En savoir plus
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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